
                                       Bulletin d’inscription

a 
                                                              Formation de membre CHSCT – 1er niveau - 5 jours  -

                                            du lundi 18 septembre  au vendredi 22 septembre  2006 à Paris

LE STAGIAIRE 

Nom: ......................………………... .Prénom:  ..................…….……..… Année de naissance : ...............

Adresse personnelle : ……………………………………………………………………………………….

.....................................................................................................................................................…………….

Ville: ...................…………... Code postal: .............….....  Téléphone: ...................……………………..... 

E- mail : ………………………………………………………………………………………………….….

Etes-vous actuellement membre du CHSCT ? 
        Oui     - 
Non

Pour les provinciaux  uniquement :

· Souhaitez-vous que l’Institut Artis vous réserve un HEBERGEMENT à Paris  ?     

          Oui                                                                        Non  

· Si oui :

votre 1er jour d’hébergement sera le : dimanche 17 septembre                  lundi 18 septembre 

                                  

L’ENTREPRISE 

Dénomination de l'entreprise (ou de l'établissement qui vous emploie) :
..........................................................................................................................................................…..........

Adresse :     ......................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................………...…….

Téléphone:  .............…..…...….Fax :  .............................  E-mail  :  ..........………………..………….........

Nature de l'activité de l'entreprise: ………………………………………………………………………….

Effectif de l'établissement:   ......................................

Le demandeur de l'inscription déclare avoir pris connaissance des Conditions générales d'inscription qui figurent au verso du présent bulletin et les accepte. Il déclare avoir informé par écrit son employeur  et demandé un congé formation dans le cadre de la législation en vigueur pour la formation et le financement des membres de CHSCT.

Date :  ......................................                                Signature du stagiaire : .....................................

Conditions générales d’inscription

Les demandes d'inscription sont effectuées en retournant le bulletin d'inscription, dûment rempli, à l'adresse qui figure sur celui-ci. Les demandes par téléphone ne sont pas acceptées.

Pour les stagiaires dont l'inscription est demandée par l'entreprise, le bulletin signé et revêtu du cachet de l'entreprise vaut, pour ordre de commande ; il peut être accompagné d’un bon spécifique de commande de l'entreprise. Dès l'enregistrement d'une demande d'inscription, un courrier est adressé à l'entreprise ou directement au stagiaires, pour confirmer celle-ci.

Coûts pédagogiques, de séjour, de déplacement : Pris en charge par l'entreprise du membre du CHSCT.

Formation de cinq jours : 1245 €

Frais de séjours maxi/jour : Paris : 
83,86 €  


Frais de déplacement : Sur la base du billet 2° classe SNCF.

Indemnité de repas : 15,25 € (sans distinction entre Paris et la Province)

Le montant de nos factures est exprimé en €uro. L'entreprise adresse à l’organisme de formation (Institut ARTIS)  un bon de commande ou une lettre d'engagement avant la date de clôture des inscriptions. La facturation sera effectuée à l'issue de la formation. En cas d'interruption de la formation par le stagiaire la formation sera due en totalité.

Extrait de la réglementation sur la formation des représentants du personnel CHSCT.
Le décret de mars 1993 modifie le chapitre VI du Code du Travail relatif aux conditions et modalités de la formation et distingue, en ce qui concerne les modalités de la formation, les établissements de plus de 300 salariés et ceux de moins de 300 salariés. Ainsi, dans les entreprises de moins de 300 salariés, les membres du CHSCT auront droit à une formation d'une durée minimale de trois jours. Ceux appartenant aux entreprises de plus de 300 salariés ont droit à cinq jours de formation. Ce temps est considéré comme temps de travail effectif et rémunéré comme tel. Dans les établissements de moins de 300 salariés, les dépenses engagées à ce titre sont déductibles, dans la limite de 0,08 p, 1 000 des salaires payés pendant l'année en cours, du montant de la participation des employeurs au financement de la formation continue prévue à l'article L. 950-1 du Code du Travail (article R. 236-22-2 nouveau du Code du Travail). En vertu de l'article R. 236-20, les frais de séjour, de déplacement et de rémunération de l'organisme de formation ne sont pas imputables.

Art. L. 236-10. -Les représentants du personnel au comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail bénéficient de la formation nécessaire à l'exercice de leurs missions. Cette formation est renouvelée lorsqu'ils ont exercé leur mandat pendant quatre ans, consécutifs ou non.
La formation est assurée, pour les établissements occupant trois cents salariés et plus, dans les conditions fixées aux premier et deuxième alinéas de l'article L.434 .10.
Pour les établissements de moins de trois cents salariés, ces conditions sont fixées par la convention collective de branche ou, à défaut, par des dispositions spécifiques fixées par voie réglementaire. La charge financière de la formation (frais pédagogique, frais de séjours, frais de déplacement) des représentants du personnel au comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail incombe à l'employeur dans des conditions et limites fixées par voie réglementaire.

Art. L. 434-10. - Les membres titulaires du comité d’entreprise qui, à la date de promulgation de la loi n° 82-915 du 28 octobre 1982, détiennent un mandat ou seront élus pour la première fois après cette date, bénéficient, dans les conditions et limites prévues à l’article L. 451-3, d’un stage de formation économique d’une durée maximale de cinq jours dispensé soit par un organisme figurant sur une liste arrêtée par le préfet de région, après avis du comité régional de la formation professionnelle, de la promotion sociale et de l’emploi, soit par un organisme visé à l’article L. 451-1. Cette formation est renouvelée lorsqu’ils ont exercé leur mandat pendant quatre ans, consécutifs ou non. Le temps consacré à cette formation est pris sur le temps de travail et il est rémunéré comme tel. Il n’est pas déduit du temps qui, en application de l’article L. 434-1 est alloué aux membres du comité d’entreprise pour l’exercice de leurs fonctions. Il est imputé sur la durée du congé prévu au chapitre Ier du titre V du livre IV du présent code.
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